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Charte des règles de civilité 

Respecter les règles de la scolarité, c’est reconnaître les valeurs de l’école Républicaine comme instrument 

de construction de sa personnalité 

 Au lycée Mermoz, établissement bilingue et biculturel, une scolarité réussie suppose de s’impliquer 

avec le même engagement dans les programmes d’enseignement français et argentins et dans la 

langue française comme dans la langue espagnole 

 Faire tous les travaux demandés par les professeurs en classe et à la maison 

 Respecter l’autorité des professeurs 

 Respecter les horaires et les temps de cours 

 Entrer au lycée avec une tenue vestimentaire convenable 

 Se présenter avec son carnet de correspondance et tout le matériel nécessaire. 

Respecter les personnes, c’est s’engager au respect de l’autre, dans son intégrité physique et morale et dans 

ses convictions personnelles, politiques, religieuses ou culturelles 

 Etre attentif aux autres et solidaire des élèves les plus vulnérables. Le travail scolaire ne doit pas 

enfermer chaque élève dans l’isolement et le goût d’une compétition placée sous le signe du 

« chacun pour soi » 

 Briser la loi du silence en cas de souffrance d’un ou plusieurs élèves. Refuser tout type de violence 

ou de harcèlement 

 Ne jamais mettre en cause ou se moquer d’un adulte ou d’un élève pour quelque raison que ce soit 

 Respecter et défendre le principe absolu d’égalité filles – garçons et les règles de la mixité 

 Ne pas avoir un comportement violent, ni  participer à un jeu qui blesserait un camarade 

physiquement ou moralement 

 Respecter l’interdiction d’utiliser son téléphone portable en classe et dans les couloirs. 

  Ne pas l’utiliser pour filmer et diffuser des images  

 Faciliter et respecter le travail des agents d’entretien  

 Respecter les personnes, avoir un comportement correct à l’occasion des sorties scolaires ainsi 

qu’aux environs immédiats de l’établissement 

Respecter les biens communs : 

 Respecter le matériel de l’établissement, ne pas écrire sur le mobilier, sur les murs, garder les locaux 

propres 

Le respect de l’ensemble de ces règles participe à instaurer un climat de vie favorable dans l’établissement, 
à développer une confiance partagée entre adultes et élèves et à créer un esprit de solidarité entre élèves. 
Il permet à la communauté éducative de développer un contexte propice aux enseignements et à 
l’épanouissement des capacités et des compétences de chaque élève. 
 

 

La Direction du Lycée 

 

mailto:lycee@mermoz.edu.ar%20-

